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09/02/26 

Lyon relance sa bourse jeunes pour les projets écologiques 

 

Avec ce dispositif, la Ville souhaite pousser la jeunesse à s'engager (crédit : Adobe Stock). 

La Ville reconduit son dispositif de soutien destiné à encourager l’engagement écologique 

des jeunes sur le territoire. Les candidatures s’achèvent le 1ᵉʳ mars. 

Les grandes lignes 

• La Bourse jeunes Lyon 2030 s’inscrit dans la stratégie municipale visant la neutralité 

climatique à l’horizon de la décennie. La démarche repose sur un constat local : 

depuis les années 1960, la température moyenne a progressé de 2,4°C dans la 

métropole, avec des épisodes extrêmes plus fréquents. 

• Dans un contexte où les villes génèrent plus de 70 % des émissions de gaz à effet de 

serre, la collectivité mise sur les initiatives citoyennes pour faire émerger des 

réponses concrètes. 

• Le dispositif finance ainsi des projets portés par des 16-25 ans autour de la réduction 

des émissions, de l’adaptation ou de la sensibilisation, tout en les intégrant à 

l’écosystème Lyon 2030 et à ses réseaux d’acteurs locaux. 

En pratique 

• La bourse s’adresse à des jeunes résidant, étudiant, travaillant ou engagés 

associativement à Lyon, seuls ou en groupe. Le soutien atteint 2 000 € pour une 

initiative individuelle et 5 000 € pour un collectif, avec un versement majoritairement 

anticipé puis complété après bilan. 

• Au-delà du financement, les lauréats bénéficient d’un accompagnement technique et 

administratif, notamment par les services municipaux et la pépinière 

associative Anciela. 

• Les projets sont évalués selon leur impact environnemental, leur faisabilité et leur 

capacité à mobiliser localement, avec une attention particulière pour les actions 

https://www.lyon.fr/actualite/developpement-durable/la-ville-de-lyon-lance-la-bourse-jeunes-lyon-2030
https://www.lyon.fr/actions-et-projets/lyon-2030
https://www.anciela.info/pepiniere/
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menées dans des quartiers prioritaires ou impliquant des publics vulnérables. 

Candidater 

• Les dossiers doivent être déposés avant le 1ᵉʳ mars à minuit pour la 1ʳᵉ session, suivie 

d’une présentation orale devant jury en mars. 

• Les propositions peuvent concerner des domaines variés — culture, sport, mobilités 

ou innovation technique — à condition de ne pas être finalisées et d’avoir un impact 

sur le territoire lyonnais. Le dossier comprend la description du projet, le budget 

détaillé, les justificatifs administratifs et les pièces courantes, et peut être 

accompagné d’éléments visuels. 

• Des ressources gratuites existent pour structurer la candidature, via les services 

municipaux ou Anciela. Les résultats sont communiqués sous 20 jours, marquant la 

1ʳᵉ étape d’un suivi jusqu’au bilan final. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.lyon.fr/sites/lyonfr/files/content/documents/2025-11/dossier_candidature_bourses_jeunes_2026.pdf
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11/02/26 

Élections 2026 : Comment fonctionne la Métropole ? 

 

1,4 M d’habitants sont appelés aux urnes en mars, en même temps que les municipales, pour élire leurs conseillers 

métropolitains (crédit : Adobe Stock). 

À l’approche des élections de 2026, une question revient régulièrement : quel est exactement 

le rôle de la Métropole ? Créée il y a un peu plus de 10 ans, cette institution centrale dans la 

gestion du territoire reste encore mal identifiée par une partie des habitants, alors même 

qu’ils éliront leur conseil métropolitain au suffrage universel direct pour la 2ᵉ fois, les 15 et 

22 mars. 

Son histoire 

• La Métropole de Lyon naît le 1ᵉʳ janvier 2015, rendue possible par la loi MAPTAM 

votée en 2014 sous l’impulsion de Gérard Collomb, alors maire de Lyon, et de Michel 

Mercier, président du Conseil général du Rhône. 

• Elle remplace la Communauté urbaine de Lyon (COURLY – Grand Lyon) et reprend 

les compétences du Département sur un territoire regroupant 59 communes à 

l’origine, 58 aujourd’hui après la fusion d’Oullins et de Pierre-Bénite. 

• L’objectif est de simplifier l’organisation administrative en regroupant des 

compétences auparavant dispersées entre plusieurs niveaux de collectivités et de 

faciliter le pilotage de projets à l’échelle métropolitaine. 

En pratique 

• La Métropole intervient dans de nombreux aspects du quotidien des 1,4 M 

d’habitants, notamment la voirie et l’aménagement urbain, les transports 

et mobilités, le développement économique, la gestion des déchets, l’action sociale 

ainsi que les collèges. 

• Les communes conservent toutefois leurs compétences de proximité, en particulier 

les écoles primaires, les équipements culturels municipaux et les 

services administratifs comme l’état civil. 

 

https://www.vie-publique.fr/loi/20674-loi-maptam-action-publique-territoriale-et-daffirmation-des-metropoles
https://www.grandlyon.com/metropole/missions-et-competences
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• Cette répartition inhabituelle des compétences explique que les habitants identifient 

souvent davantage le maire que l’échelon métropolitain, un fait qui pèse fortement 

dans la campagne. 

Les enjeux 

• Depuis sa création, la Métropole a connu 3 présidents : Gérard Collomb, David 

Kimelfeld et Bruno Bernard, seul à avoir été élu au suffrage direct. Son poids politique 

s’est renforcé à mesure que ses décisions structurent l’aménagement du territoire. 

• Les élections de 2026 constitueront donc un moment clé : les électeurs choisiront les 

conseillers métropolitains qui orienteront les grandes politiques des prochaines 

années, qu’il s’agisse de voirie (pistes cyclables, axes routiers), de transports lourds 

(métros, tramways) ou de transformation urbaine (rive droite du Rhône, mega-

tunnel). 

• Dans un contexte où la lisibilité de l’institution reste floue pour beaucoup de 

Lyonnais, certains candidats axent une partie de leur campagne sur la proximité 

démocratique et la transparence, tandis que d’autres jouent encore avec ces lignes 

entremêlées. 
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LYON CAPITALE 

11 février 2026 par Romain Balme  

 

TCL : des nouvelles rames sont arrivées sur la ligne B du métro à Lyon 

 

 

 

 

 

Image d’illustration. Ligne du métro B à Lyon. ©Flora Chaduc 

 

Les "rames doubles" vont permettre d'accueillir plus de passagers et de leur proposer une offre de 

confort. Une avancée qui s'inscrit dans un plan de modernisation du métro Lyonnais. 

Le métro lyonnais continue sa transformation. Après une phase d'essai en novembre 2024 qui s'est avérée 

concluante, Sytral mobilité lance la circulation des "unités multiples" autrement appelées rames doubles 

sur la ligne B. Ces nouveaux équipements acquis pour un montant de 175 millions d'euros sont équipées 

d’un système de ventilation réfrigérée, chaque rame peut transporter jusqu'à 305 passagers dont 64 assis. 

A noter que l'arrivée d'une rame double sera notifiée par un rappel sonore ainsi que sur le panneau 

d'information voyageurs. Trois rames doubles circulent sur la ligne B, en horaires de pointe la semaine hors 

vacances scolaires (7h30- 9h30 ; 16h-22h ; un tous les quarts d’heure environ). 

Une modernisation de grande ampleur 

Cette avancée s'inscrit dans un plan de transformation de grande ampleur du métro lyonnais. Depuis 2021, 

Sytral a notamment investi plus de 650 millions d’euros pour moderniser, rénover et entretenir le réseau. 

Par exemple, la ligne B a connu de nombreuses modifications avec l'arrivée en 2022 des nouvelles rames 

automatiques sans conducteur entre Charpennes et Gare d’Oullins. Ainsi que la mise en service, en 2023, 

du prolongement de la ligne jusqu’à Saint-Genis-Laval. 

La ligne B va encore bénéficier d'amélioration, avec notamment le remplacement des automates de 

conduites. Fin du chantier prévue pour 2030. 
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LYON CAPITALE 

9 février 2026 

 

Une future tour et 118 logements pour redessiner le centre-ville                       

de Rillieux-la-Pape 

 

 

 

 

 

Visuels : ANMA Architectes Urbanistes Paysagistes © Ailleurs Studio 

 

La Métropole de Lyon, la Ville de Rillieux-la-Pape et la SEM SERL ont choisi le projet porté par Bouygues 

Immobilier pour transformer le cœur de ville. Trois nouveaux bâtiments, dont une tour de 14 étages, 

verront le jour d’ici la fin de la décennie. 

Le centre-ville de Rillieux-la-Pape s’apprête à changer de visage. À l’issue d’une consultation, le projet de 

Bouygues Immobilier, accompagné par l’agence ANMA architectes, a été retenu pour réaliser le lot A de 

l’opération Rillieux centre-ville. Il comprend trois immeubles de 5, 6 et 14 étages, pour un total de 118 

logements en accession, dont près de 20 % à prix maîtrisés. 

Pensé selon les principes de l’habitat durable, l’ensemble privilégiera les matériaux biosourcés, les toitures 

végétalisées et les équipements favorisant le confort thermique. Un commerce en rez-de-chaussée et des 

locaux vélos viendront compléter le programme. 

Le projet intégrera également un vaste cœur d’îlot paysager, avec 36 % de pleine terre conservée. Le 

permis de construire est attendu fin 2026, pour un début des travaux prévu en 2028. 

 


